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Préambule

La commune est située dans le département de la Haute-Marne en la région
Grand-Est,  à  une  vingtaine  de  kilomètres  au  Sud-Ouest  de  Chaumont  et  à  une
trentaine de kilomètres à l'Ouest de Langres.

Elle  fait  partie  de  la  Communauté  de  Communes  des  Trois  Forêts.  D'une
superficie d'environ 50 km2, le territoire communal se compose essentiellement de
forêts et de terres arables. Le village est desservi par les routes départementales
n°3, 10, 6, 259 et 159.

 L'évolution démographique de la commune montre une décroissance lente (de
835 habitants  en  1982 à  736 habitants  en  2018)  avec  une  consommation  en  eau
potable  décroissante  également  ainsi  qu'une  population  vieillissante  avec  60% des
habitants  qui  ont  plus  de  45  ans.  Enfin,  le  taux  d'occupation  des  logements  en
résidences  principales,  sur  la  commune  à  tendance  également  à  diminuer  (de  323
résidences principales en 1999 à 314 en 2018).

1. Généralités

1.1. Organisation

La commune dispose d'un plan local d'urbanisme destiné à définir la destination
générale des sols (accessible sur le site geoportail-urbanisme).

Le  PLUI  à  l'échelle  du  groupement  de  communes  est  quant  à  lui  en  cours
d'élaboration.

1.2. Structure de l'habitat

La commune se compose d'un centre bourg très dense, avec des rues étroites
et anciennes, entouré d'un bâti plus récent. Elle est traversée par un cours d'eau,
l'Aujon sous-affluent de la Seine qui, d'après les données du site cartograph' et le
Schéma  Directeur  d'Aménagement  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE) 2019-2021  du
bassin Seine Normandie ne présente pas encore un bon état chimique mais présente
un bon état écologique.

1.3. Captage communal et périmètres de protection

Elle possède son propre captage dont le prélèvement se situe à la hauteur du
hameau de Montrot. Ce captage fait l'objet d'une procédure de protection dont le
périmètre impacte principalement le hameau de Montrot sur sa partie amont. Il en est
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de même pour le captage de Cour l’Évêque dont le périmètre de protection impacte le
territoire d'Arc-En-Barrois, au Nord Est.

1.4. Espaces protégés

La commune d'Arc-En-Barrois se trouve dans deux espaces protégés et gérés
de forêts de type parc national,  zone cœur et forêts de type parc national,  aire
d'adhésion. De même, il existe trois Zones Naturelle Intérêt Écologique Faunistique
et Floristique (ZNIEFF) : la forêt d'Arc-En-Barrois, le coteau boisé près du calvaire
et la Haute vallée de l'Aujon de Perrogney à Arc-En-Barrois.  Et une zone Natura
2000, la vallée de l'Aujon de Chameroy à Arc-En-Barrois.

1.5. Risques environnementaux

La commune n'est pas exposée à un risque important d'inondation, cependant,
elle fait partie de l'Atlas des Zones Inondables de la vallée de l'Aujon. A ce titre, il
existe un plan de Prévention des Risques Naturels.

D'autre part, elle est exposée aux risques :

– Des retraits-gonflements des sols argileux,

– Des mouvements de terrain,

– Des cavités souterraines,

– D'exposition sismique très faible,

Sans être soumise à une réglementation particulière.

Dans  sa  démarche  de  respect  de  l'environnement  la  commune  dispose  d'un
réseau d'assainissement principalement unitaire, relié à une Station de Traitement
des  Eaux  Usées  (STEU)  depuis  2018,  de  type  boues  activées,  d'une  capacité  de
traitement  de  1300  Équivalents-Habitants  (EH),  dont  l'exutoire  est  la  rivière  de
l'Aujon.

1.6. Présentation succincte du projet

La commune est propriétaire et gestionnaire de son réseau d'assainissement. Il
s'agit d'une régie communale. Malgré le classement en zone d'assainissement collectif
en  2007,  certains  secteurs  (cf  liste  ci-dessous)  ne  sont  pas  desservis  par
l'assainissement  collectif  (rue  des  Eleux  et  chemin  de  Saint-Anne)  et  certaines
habitations ne sont pas raccordées, pour des raisons techniques et financières. De
plus,  la  commune compte un certain  nombre de  contraintes,  dont  notamment avec
l'Aujon se présentant dans un mauvais état chimique selon le SDAGE 2016-2021 et le
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quartier Montrot situé dans le périmètre de protection du captage communal. D'autre
part,  en  2021  la  STEU est  jugée  conforme en équipement mais  non conforme en
performance du fait du faible taux de collecte (256 EH). Enfin le territoire communal
étant  assez  vaste,  la  commune  d'Arc-En-Barrois  compte  10  écarts  plus  ou  moins
éloignés du centre bourg :

– La route de Longeau à environ 800 m au sud du centre bourg,
– L'Hermitage Saint Roch à environ 730 m au sud du centre bourg,
– Montrot à environ 2,4 km au Sud-Est du bourg,
– Val Bruant  à environ 3,8 km au Sud-Est du bourg,
– La Scierie  à environ 1,2 km au Sud-Est du bourg,
– Maison Fouin à environ 2,3 km au Sud-Ouest du bourg,
– La Vendue à environ 3,6 km à l'Est du bourg,
– Sautreuil à environ 4,9 km à l'Est du bourg,
– Maison Paulin à environ 2,7 km au Nord du bourg,
– Les Essarts à environ 5,2 km au Nord du bourg.

 Pour toutes ces raisons, la commune a chargé le cabinet d'étude EURO INFRA
ENERGIE de réaliser l'étude préalable des 10 écarts et des 2 secteurs du bourg non
raccordés  actuellement  au  réseau  d'assainissement  collectif.  Suite  à  cette  étude
préalable la mairie a fait le choix en septembre 2022 de classer la rue des Eleux en
assainissement collectif et le reste en assainissement individuel,  et,  a  engagé une
procédure de modification du zonage d'assainissement.

Il s'agit donc d'une enquête publique révisant le précédent schéma directeur
d'assainissement approuvé en 2007, pour classer la rue des Eleux en Assainissement
Collectif, le chemin de Saint-Anne et les 10 écarts restants en Assainissement Non
Collectif.

Le budget global de l’opération pour l'année 2020, unité de traitement, réseau
de collecte sous domaine public et mise aux normes des réseaux sous domaine privé
s’élève à 860 491,20 € HT. Dans ce budget, la part de la mise aux normes des réseaux
sous domaine privé est de 612 576 € HT.  Des subventions pour les travaux de mises
aux normes des  installations d'Assainissement Non Collectif  et des  branchements
sous  domaine  privé  peuvent  être  attribuées  (conseil  départemental  52  pour  10%,
Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 20% et GIP 52 pour 20%. Les 50%
restant seraient financés par les particuliers) seulement si :

– La commune se porte maître d'ouvrage de l'opération via une convention entre
les particuliers concernés et la commune,

– Au moins 80% des particuliers concernés signent cette convention.
A ce jour, il n'y a aucune délibération du Conseil Municipal définissant les modalités
de  financement  aux  dépenses  pour  les  travaux  de  mise  aux  normes  chez  les
particuliers.
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A noter que le projet ne porte que sur la collecte des eaux usées. Il ne tient
pas compte de la collecte des eaux pluviales et de ruissellement.

1.7. Cadre juridique de l'enquête publique

– Le Code général des collectivités territoriales en ses articles L.2224-8 et
suivants ; D.2224-5-1 ; R.2224-6 et suivants.

– Le  Code  général  des  collectivités  territoriales  en  son  article  L.2224-10
impose un zonage d'assainissement définissant :
– Zones d'assainissement collectif tenues d'assurer la collecte des eaux

usées  domestiques  et  le  stockage,  l'épuration  et  le  rejet  ou  la
réutilisation de l'ensemble des eaux collectées.

– Zones  relevant  de  l'assainissement  non  collectif  tenues  d'assurer  le
contrôle de ces installations et, si  elle le  décident,  le traitement des
matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les
travaux  de  réalisation  et  de  réhabilitation  des  installations
d'assainissement non collectif.

– Zones  où  les  mesures  doivent  être  prises  pour  limiter
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

– Zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la
collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin le traitement des
eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent
au  milieu  aquatique  risque  de  nuire  gravement  à  l'efficacité  des
dispositifs d'assainissement.

– La  Loi  sur  l'eau  et  les  milieux  aquatiques  du  30/12/2006  impose  des
obligations  aux  communes  et  aux  usagers  des  obligations  en  zone
d'assainissement collectif et en zone d'assainissement non collectif

– Le Code l'environnement définissant  la  procédure  et  le  déroulement des
enquêtes publiques des opérations susceptibles d'affecter l'environnement
et notamment ses articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants.

– S’agissant d’une enquête de type environnemental, la demande d’examen au
cas par cas réceptionnée le 26 septembre 2022 et  déposée par la commune
d'Arc-En-Barrois  auprès  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité
environnementale Grand Est (MRAe Grand Est),  a  conclu le 14 novembre
2022 qu’en  application  de  l’article  R.  122-18 du code de l’environnement,
l’élaboration et la révision des zonages d’assainissement de la dite commune
n'est pas soumise à évaluation environnementale.
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1.8. Liste de l'ensemble des pièces présentes dans le dossier

Conformément  à  l’article  R2224-9  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, le dossier comprend :

– Schéma directeur d'assainissement des  écarts de la  commune d'Arc-En-
Barrois et délibération n°D202239 du 13 septembre 2022

– Dossier préalable
Et, pour une meilleure compréhension du dossier les pièces suivantes ont été

adjointes aux pièces ci-dessus :
– Notice de synthèse : modification du zonage d'assainissement de la 

commune d'Arc-En-Barrois   
– Plan de zonage
– Plan du réseau d'assainissement
– Zone Natura 2000
– Décision de la MRAe
– Délibération du Conseil Municipal

2. Organisation de l’enquête

2.1. Désignation du commissaire enquêteur

Par décision n°E23000026/51 du 14 mars 2023, Monsieur le Vice-Président du
Tribunal Administratif a désigné Madame Christel Larrazet en qualité de commissaire
enquêteur  pour  effectuer  l'enquête  publique  sur  la  modification  du  zonage
d'assainissement de la comme d'Arc-En-Barrois.

2.2. Modalités de l'enquête

Par  arrêté  municipal  n°A202304  du  04  avril  2023,  la  commune  précise  les
modalités de l'enquête de l'enquête publique.

2.3. Réunions et visites des lieux

Le commissaire enquêteur s'est rendu le 29/03/2023 pour compléter le dossier
communiqué par la secrétaire de mairie. A cette occasion il a été demandé de créer un
document d'information portant sur le projet à diffuser aux habitants de la commune
avec le bulletin municipal. Ont participé à cette rencontre : Mr Philippe FREQUELIN
maire, Mme Viviane PETIT secrétaire de mairie ainsi que Mr Alexandre MICHAUD du
cabinet d'étude EURO INFRA ENERGIE.

Une deuxième visite a été organisée le 05/04/2023 pour valider l'ensemble des
pièces  du  dossier  avec  Mme  Viviane  PETIT  secrétaire  de  mairie  et  visiter  les
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différents  sites  concernés  avec  Mr  Nicolas  SICHLER  du  cabinet  d'étude  EURO
INFRA ENERGIE.

2.4. L'information du public

Elle a été effectuée par voie de presse le 14/04/2023 et le 05/05/2023 (Le
Journal de la Haute-Marne et la Voix De la Haute-Marne qui sont les 2 journaux
d'annonces légales dans le département de la Haute-Marne).  

L'affichage a été réalisé à partir du 11/04/2023, soit plus 15 jours avant la
durée de l'enquête en façade de mairie à l'entrée du bâtiment.

Le  dossier  d'enquête  identique  au  dossier  papier  et  le  registre  d'enquête
dématérialisés ont été mis en ligne sur le site internet de la commune https://arc-en-
barrois.com/lacommune/enquetepublique

Un  document  d'information  a  été  diffusé  avec  le  bulletin  municipal  le
04/04/2023.

Un dossier papier complet était disponible en mairie aux heures d'ouverture de
la mairie (du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00) pendant toute
la  durée  de  l'enquête  publique  ainsi  qu'une  borne  internet  pour  permettre  aux
personnes de consulter le dossier et de faire éventuellement des contributions via
internet.

Conformément  à  l'article  3  de  l'arrêté  municipal  susmentionné,  l'enquête
publique a débuté le 03/05/2023 à 9h00. A cette occasion, le registre d'enquête a
été  paraphé  par  Madame  Christel  LARRAZET  et  signé  par  Monsieur  Philippe
FREQUELIN  maire de la commune d'Arc-En-Barrois.

3. Déroulement de l’enquête

3.1. Les permanences

Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public aux dates et
heures programmées :

– 03/05/2023 de 9h00 à 11h00,
– 27/05/2023 de 10h00 à 12h00,
– 08/06/2023 de 15h00 à 17h00.
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3.2. Les observations

Une observation écrite a été apposée en page 2 du registre d’enquête, aucun
courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur, aucun courriel n’a été envoyé à
l’adresse de la mairie.

3.3. La clôture de l'enquête

L'enquête a été clôturée le 08/06/2023 à 17h00 pour le registre écrit ainsi
que le registre dématérialisé.

Le commissaire-enquêteur a signé la clôture du registre écrit.

Nous n’avons constaté aucun incident,  le dossier consultable tout au long de
l’enquête  n’a  pas  été  modifié  ou  substitué.  L’enquête  s’est  donc  déroulée
conformément aux conditions et délais prévus par l’arrêté municipal n°A202304 du 04
avril 2023.

3.4.  Climat de l'enquête

Il est difficile de qualifier le climat de l'enquête dans la mesure où seul le
maire a fait une observation pour étendre le projet de zonage d'assainissement.

A noter la qualité l'accueil réservée du commissaire enquêteur par la secrétaire
de mairie et le maire ainsi que les conditions matérielles de permanences optimums.

4. Analyse de l'observation

"La commune d'Arc-En-Barrois souhaite l'intégration dans le plan de zonage
d'assainissement  collectif  de  la  parcelle  AD  n°18  lieu-dit  "Coteau  Goudard“  en
bordure de la RD n°3, zone PLU UX.  Cette demande de la commune répond à un besoin
de  définir  un  espace  disponible  en  vue  d'une  éventuelle  installation  artisanale  ou
commerciale."

5. Commentaire du commissaire enquêteur sur l'observation
Le projet vise à restructurer le zonage d'assainissement, cependant une zone

d'assainissement sur la parcelle AD n°18 n'a pas été intégrée au zonage que ce soit
collectif ou individuel. Cette zone doit faire l'objet d'une mise aux normes par ailleurs
mais n'a pas été traitée dans le dossier. Compte tenu du fait qu'elle est classée en
zone  PLU UX et  qu'elle  est  située  en  mitoyenneté  du  zonage  collectif,  elle  peut
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techniquement et à moindre coût être rattachée au zonage collectif. Si ce n'était pas
le cas, par la suite cela imposerait à la commune de réaliser une nouvelle procédure de
modification du zonage d'assainissement dans le cas d'un projet d'installation d'une
entreprise et de prendre le risque de freiner ainsi le projet.

6. Question du commissaire enquêteur
Dans  le  projet  de  modification  du  zonage  d'assainissement  une  partie  des

habitations  du  bourg  passent  en  assainissement  collectif  et  bénéficient  de
financement  public  en  grande  partie  et  les  écarts  restants  compte  tenu  des
difficultés  techniques  et  financières  demeurent  en  assainissement  individuel  avec
l'obligation dans les 4 ans de mettre aux normes leur installation. En cette période de
crise économique,  par souci  d'équité de traitement,  afin de minimiser le coût des
dépenses pour la mise aux normes des installations individuelles et de fait faciliter
cette mise aux normes par la suite, le commissaire enquêteur aimerait savoir ce qui
est prévu en matière de subvention et/ou d'aide, d'appui... de la part de la commune
pour  les  propriétaires  dont  les  habitations  sont  classées  en  assainissement  non
collectif.

7. Réponse du maître d'ouvrage

Par mail le maire de la commune a répondu : "Concernant les futurs travaux de
mise  aux  normes  de  l'assainissement  non  collectif  des  particuliers,  dans  un  souci
d'équité, la Commune pourrait mettre en œuvre un marché global dont elle assurerait
la  maîtrise  d'ouvrage.  Ce  type  d'opération  pourrait  prétendre  à  des  subventions
institutionnelles et à une participation  communale.  Dans le cas où il  ne  serait  pas
possible de monter une opération globale, le Conseil Municipal pourrait envisager une
éventuelle participation. "

8.Transmission et consultation du rapport et des conclusions
Conformément à l'article 6 de l'arrêté municipal, le présent rapport d'enquête

accompagné des conclusions motivées et des diverses annexes sont transmis par mes
soins, de la façon suivante :

- un exemplaire papier, accompagné des registres d’enquête, à la Préfecture de
la HAUTE-MARNE,

-  un  exemplaire  dématérialisé  au  Tribunal  Administratif  de  Châlons-en-
Champagne- Champagne,
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Conformément à l'article 123-21 du Code de l'Environnement, mon rapport et
mes  conclusions  seront  à  la  disposition  du  public  en  mairie  de  la  commune  et
consultable  sur  le  site  internet  de  la  commune  d'Arc-En-Barrois  (https://arc-en-

barrois.com/lacommune/enquetepublique ) pendant un an.

Fait à Joinville le 04/07/2023

                                            Christel LARRAZET
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Annexes
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